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Spécialité   Droit des collectivités territoriales, administration générale (PRO)  
Spécialité  Droit des collectivités territoriales, culture et patrimoine (RECH) 
Niveau   Bac + 4 et BAC + 5 
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  Tél. +33 (0)4 95 45 00 16 Fax : +33 (0)4 95 45 00 80 
   Courriel : decanat.droit@univ-corse.fr 
OBJECTIF 
Cette formation permet aux étudiants d’accéder à des connaissances techniques spécialisées 
dans le champ du droit public et du droit des collectivités territoriales. Les étudiants sont 
également formés aux problématiques du droit de la culture et du patrimoine et peuvent 
poursuivre des recherches dans ce domaine. 
La formation permet également la préparation au concours « d’attaché territorial » en 
collaboration avec le CNFPT. 
 
POURSUITE D’ETUDES 
A l’université de Corse : Doctorat encadré par une équipe de chercheurs spécialisés. 
Dans d’autres établissements : Ecoles de la fonction publique (IRA…), formations d’avocat. 
 
DEBOUCHES 
Cadre de la fonction publique nationale et territoriale relevant de la filière culturelle ou 
générale ; emploi de chargé de mission auprès des collectivités s et des établissements et 
institutions culturels ; prestataire de service (profession libérale) auprès des syndicats, des 
entreprises, des chambres de commerce et d'industrie, cadres des entreprises privées 
partenaires des collectivités territoriales. 
 
VOLUME HORAIRE  
• Master 1 :  de 548 et 650 heures (S1+ S2) 
• Master 2 :   - Spécialité AG (Pro)  : 376 h (S3+S4) 
              - Spécialité CTP (Rech)  : 334 h (S3+S4) 
CREDITS EUROPEENS (ECTS) •  30 ECTS par semestre • 60 ECTS par année• 120 ECTS au total 
PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS 
Droit des collectivités territoriales, droit public général, contentieux public, droit de la culture 
et du patrimoine, droit communautaire et comparé, finances publiques, droit immobilier, 
politique publique, développement local.  
 
CONDITIONS D'ADMISSION 
• De plein droit pour le master 1 : 
- Diplôme requis : L3  en droit ou LAP 
- VAE : 36 mois d’activité professionnelle ouvrant droit à l’examen du dossier de Demande de 
Validation des Acquis de l’Expérience - 2 à 3 sessions annuelles - Contacter le Service Commun 
de la Formation Continue de l’Université. 
• Sur examen du dossier pour le master 2 : ouverte aux étudiants titulaires d’un master 1, en 
droit public, science politique, économie, administration, économique et sociale notamment 
PRE-INSCRIPTION 
• Saisie en ligne des demandes de pré-inscription avant le 07 juillet 2008 
 
INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 

 MASTER 1 
• Lieu de retrait du dossier :  
Service de la Scolarité Droit, Sciences Économiques et de Gestion ou en ligne : 
 www.u n i v – c o r s e.f r 
• Lieu de dépôt du dossier : Scolarité Droit, Sciences Économiques et de Gestion 

 MASTER 2 
• Dates de retrait du dossier d’inscription administrative : à partir de la réception de la lettre 
d’acceptation 
et jusqu’à la date limite fixée dans cette lettre 
• Date de dépôt du dossier d’inscription administrative : date communiquée dans la lettre 
d’accord d’inscription administrative 
• Lieu de retrait du dossier :  
au service de la Scolarité Droit, Sciences Économiques et de Gestion ou en ligne : www.u n i v – 
c o r s e.f r 
• Lieu de dépôt du dossier : Scolarité Droit, Sciences Économiques et de Gestion 
 

RENSEIGNEMENTS 
• POIP : Campus Grimaldi (ex Grossetti), Bât. P. Pozzo Di Borgo - BP 52 - 20250 Corte - Tél. +33 
(0)4 95 45 00 21 
• Secrétariat : UFR de droit, sciences sociales, économiques et  de gestion 
Campus Mariani (ex Caraman), 22, av. Jean Nicoli - BP 52 - 20250 Corte - Tél. : +33 (0)4 95 45 00 
16 – decanat.droit@univ-corse.fr 
• Service de la Scolarité : droit, sciences sociales, économiques et  de gestion 
Campus Mariani (ex Caraman), 22, av. Jean Nicoli - BP 52 - 20250 Corte - Tél. : +33 (0)4 95 45 00 
13 – fsoulas@univ-corse.fr 
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Master Droit des Collectivités Territoriales 

 

PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS 
 

MASTER 1 
 

Semestre 1 

 Coef. ECTS Eléments pédagogiques de l’UE CM TD 

 
UE 1 

 
3 

4 Introduction au droit de la décentralisation et 
des collectivités territoriales 

 
30 

 
15 

  3 Finances et fiscalité des coll. territoriales  et de 
leurs établissements 

18 9 

  3 Droit de la fonction publique 24  

  3+1 Droit des services publics 36 15 

  14    

UE2 
 

2 3 Introduction historique au droit des collectivités 
territoriales et usages juridiques locaux  

18  

  3 Droit de la culture  18  

  3 Droit immobilier 36  

  3 Enseignement à choisir par l’étudiant parmi des 
enseignements de la spécialité droit notarial et 
du master affaires internationales Sud-
Méditerranéennes de l’IAE : 

- Droit musulman 
- GHR 

 
 
 
 
 

36 
42 

 

  12     

UE 3  
1 

 
1 

 
Informatique appliquée 

  
15 

  2 Langue étrangère (au choix) : anglais, espagnol, 
italien, arabe (commun IAE) 

 20 

  1 Disciplines figurant sur une liste arrêtée par le 
directeur après avis du conseil d’UFR et du 
directeur des études 

de 
0 
à 
36 

de 
0 
à 
15 

  4     

 

Semestre 2 
 

 Coef. ECTS Eléments pédagogiques de l’UE CM TD 

UE 4 3 3+1 Contentieux administratif  33 15 
  3+1 Droit public économique 33 15 
  3 Droit de l’urbanisme et de 

l’aménagement 
36  

  3 Doit de l’environnement 33  
  14    

UE 5 2 3 Contentieux constitutionnel 18  
  3 Enseignement à choisir par l’étudiant 

parmi des enseignements de la 
spécialité droit notarial : 

- Droit pénal spécial 
- Comptabilité générale 

 
 
 

18 
20 

 

  3 Droit rural 18  
  3 Institutions publiques comparées 18  
  3 Droit des contrats publics des 

collectivités territoriales 
15  

   
12 

 (au choix 4 éléments)   

UE 6  
1 

1 Langue étrangère : au choix  anglais, 
espagnol, italien, arabe (commun IAE) 

  
20 

  1 NTIC (C2i n2)  15 
  1 Stage ou mémoire   
  1 Activité associative, culturelle ou 

sportive ou Disciplines figurant sur une 
liste arrêtée par le directeur après avis 
du conseil d’UFR et du directeur des 
études 

de 
0 
à 
36 

de 
0 
à 
15 

  4    
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Master Droit des Collectivités Territoriales 

 

PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS 
 

MASTER 2 
 

Semestre 3 et 4  
(année non semestrialisée en raison de l’importance du mémoire et du stage et de la 
coordination avec le CNFPT). 

 

 Coef. ECTS Eléments pédagogiquesde l’U.E. CM TD 

 
UE 7 
 
Droit des 
collectivités 
territoriales 
 
 

 
3 

 
 
4 
3 
 
3 
 

10 

TRONC COMMUN 
 
Droit matériel des coll. territoriales 
Coopération entre collectivités 
territoriales : l’intercommunalité 
Contrôle et contentieux des coll. 
territoriales 
 

 
 

18 
9 
 
9 
 
 

 
 
9 
6 
 
9 
 
 

 
UE 8 
 
Développement 
local et 
politiques 
publiques 

 
2 

 
 
2 
2 
2 
 
6  

TRONC COMMUN 
 
Développement local 
Evaluation des politiques publiques 
Droit approfondi de l’urbanisme et 
de l’aménagement : politique de 
l’habitat te du logement 
 

 
 
9 
9 
12 
 
 

 
 

18 
6 
6 
 
 

 
UE 9 
 
Droit 
communautaire 
et comparé 
 
 
 

 
2 

 
 

1,5 
1,5 

 
2 
3 
 
8  

TRONC COMMUN 
 
Politique régionale communautaire 
L’Union européenne et les coll. 
territoriales (séminaire) 
Institutions insulaires 
Séminaires par professeurs invités 
 

 
 
9 
 
 
9 
36 
 
 

 
 
6 
6 
 
6 
 

 
UE 10 
 
Droit de la 
culture et du 
patrimoine 
 

 
2 

 
 
3 
 
2 
3 
 
8 

TRONC COMMUN 
 
Compétences culturelles des 
collectivités territoriales 
Police des activités culturelles 
Droit de l’esthétique urbaine 
 

 
 

12 
 
9 
9 

 
 
6 
 
6 
6 

 
UE 11 
 
Finances 
publiques, 
interventions 
économiques 
des coll. territ. 

 
2 

 
 
 
5 
 
4 
4 
 

13 

 
TRONC COMMUN 
 
Droit et contrôle budgétaire des 
collectivités territoriales  
Marchés publics 
Action sociale 
 

 
 
 

18 
 

12 
15 
 

 
 
 

15 
 

12 
6 
 

 
UE 12 
 
Méthodologie de 
la recherche, 
mémoire  

 
3 

 
 
1 
 
 
9 
 

10 

UE DE LA SPECIALITE RECHERCHE 
 
Méthodologie de la recherche et du 
mémoire  
 
Mémoire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
6 
 
 
 
 

 
UE 12bis 
 
Stages 
et séminaires 
CNFPT 
 
 
 
 
 

 
 
3 

 
 
 
9 
 
 
 
 
9 
 
 

18 

UE DE LA SPECIALITE 
PROFESSIONNALISEE 
 
Stages 1 mois organisés avec les 
concours CNFPT assortis d’un 
rapport avec soutenance pour 
validation 
 
Séminaires par personnalités 
extérieures organisés avec les 
concours CNFPT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

60 
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